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BUDGET 2019 : LE COMPTE DE TAXES MOYEN CROÎT DE 2,4 % 
« L’ÉCONOMIE DEMEURE NOTRE PRIORITÉ » – YVES MONTIGNY  

 
 
Baie-Comeau, le 17 décembre 2018. – Les prévisions budgétaires de la Ville de 
Baie-Comeau continueront leur progression en 2019 et s’élèveront à 72,4 M$, en hausse 
de 10,1 %. « Avec l’arrivée de GPU.ONE, les revenus de notre réseau électrique 
augmenteront de 4,5 M$ l’an prochain. Nos démarches dans le domaine des chaînes de 
blocs, nos représentations à la Régie de l’énergie, nos contacts avec des promoteurs 
industriels et notre emphase sur l’économie en général ont créé un climat positif et ont 
préparé le terrain en 2018. Maintenant, on poursuit sur notre lancée pour bénéficier de 
revenus supplémentaires en 2019 et 2020 », a déclaré le maire de Baie-Comeau, 
monsieur Yves Montigny, en confirmant que l’enveloppe de 700 000 $ en développement 
économique sera renouvelée. 
 
 

Revenus et taxation 
 
En 2019, le compte de taxes moyen du citoyen sera en hausse de 2,4 %. Concrètement, il 
s’agit d’une augmentation moyenne de 73 $. « Avec les nouvelles évaluations 
municipales, la variation du compte de taxes sera différente pour chaque contribuable : 
une proportion de 37 % des citoyens constatera même une baisse de leur compte de 
taxes », a indiqué monsieur Montigny. « Il y a un an, j’ai dit que je privilégierais une 
croissance stable et modérée des taxes chaque année. Je demeure cohérent avec ma 
déclaration et je remercie le conseil municipal de son appui ».  
 
Par ailleurs, les revenus sont un enjeu important pour monsieur Montigny. « La Ville fait 
beaucoup d’efforts pour trouver des sources de revenus autres que la taxation et ça paraît 
dans le budget. Je militerai auprès du gouvernement du Québec pour qu’il prenne ses 
responsabilités et qu’il aide davantage les municipalités », a vivement réagi monsieur 
Montigny en dévoilant qu’en comparaison avec 2013, Baie-Comeau a perdu 4,2 M$ en 
revenus provenant du gouvernement provincial (compensations et transferts). 
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2. 
 
Dépenses  
 
La plus grande variation de nos dépenses sera pour le réseau électrique (3,7 M$) en 
relation avec la hausse de nos ventes en électricité avec le début des opérations de 
GPU.ONE. L’enveloppe dédiée au développement économique (700 000 $) et la 
croissance de différents postes budgétaires, tels que la masse salariale, l’enlèvement de 
la neige, l’achat de produits chimiques pour la nouvelle usine d’eau potable et les quotes-
parts de la MRC et de la Régie de gestion des matières résiduelles Manicouagan, sont 
également notables.  
 
 

Surplus cumulé 
 
Le surplus cumulé projeté s’élèverait à 4,1 M$ à la fin de l’année 2018. En 2019, nous 
prévoyons l’utilisation d’une somme de 2,9 M$ dans notre surplus cumulé pour équilibrer 
le budget. « Pour ce budget, nous avons réduit notre utilisation du surplus de 571 890 $ 
comparativement à l’an passé. Nous devons poursuivre cette pratique pour nous habituer 
au moment où il n’y en aura plus », selon le maire. Au 31 décembre 2019, le solde du 
surplus cumulé prévu serait de 1,2 M$.  
 
 

Dette 
 
À la fin de l’année 2018, l’endettement total de la Ville se situera à 96,3 M$, en baisse de 
3,9 M$ comparé à 2017. Un remboursement en capital et intérêts de 10,6 M$ sur la dette 
est budgété en 2019.  
 
Pour accéder à tous les documents publics sur le budget, consultez notre site Internet : 
www.ville.baie-comeau.qc.ca/ville  
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